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Pour plus de détails sur la 
procédure de visa et les points de 
contact importants, veuillez 
consulter le site 
www.make-it-in-germany.com.

Motif d’entrée Conditions d'admission Procédure de deman-
de à l’étranger

Le chemin vers le marché du travail allemand 
Procédure de visa et d‘entrée pour les ressortissants de pays tiers soumis à l‘obligation de visa

Permis de séjour après 
l’entrée

Procédure de demande 
en Allemagne

Recherche 
d’emploi 
(carte des 

opportunités)

Activité de 
recherche

Regroupement 
familial

Travailler
(travailleurs 

qualifiés)

Travailler
(carte bleue 
européenne)

Travailler 
(travailleurs avec 
une expérience 

professionnelle)

Partenariat de 
reconnaissance

Reconnaissance 
des qualifica-

tions étrangères

Départ pour l’Allemagne

Demande de titre de séjour 
en Allemagne

Demande de rendez-vous 
auprès de l‘ambassade d'Al-
lemagne

Demande de visa dans 
le pays de résidence

▫ Diplôme reconnu à l’étranger : demande d’attestation auprès de l’Office central de 
l'éducation à l'étranger (ZAB)

▫ Connaissances en allemand : au moins niveau A2
▫ Offre d’emploi concrète ou contrat de travail
▫ Accord entre l‘employeur et le travailleur qualifié sur la conduite de la procédure de 

reconnaissance
▫ Approbation de l’emploi par l‘Agence fédérale pour l‘emploi (BA)

Permis de séjour pour l’exercice 
d’un emploi qualifié (article 18a, 
18b de la loi sur le séjour des 
étrangers - AufenthG)

Carte bleue européenne (article 
18g de la loi sur le séjour des 
étrangers - AufenthG)

▫ Équivalence ou comparabilité du diplôme (éventuellement autorisation d'exercice de la 
profession)

▫ Offre d'emploi concrète en Allemagne ou contrat de travail
▫ Approbation de l’emploi par l‘Agence fédérale pour l‘emploi (BA)
▫ Personnes de plus de 45 ans : salaire annuel brut d’au moins 49 830 € (2024) ou 

prévoyance retraite adéquate

Permis de séjour pour la 
reconnaissance des 
qualifications professionnelles 
étrangères (article 16d, alinéa 1 
de la loi sur le séjour des 
étrangers - AufenthG)

Permis de séjour pour l’exercice 
d’un emploi qualifié (article 19c 
alinéa 2 de la loi sur le séjour des 
étrangers (AufenthG) en raccord 
avec l’article 6 de l’Ordonnance 
relatif à l’emploi des étrangers - 
BeschV)

Permis de séjour pour le 
partenariat de reconnaissance 
(article 16d, alinéa 3 de la loi sur 
le séjour des étrangers - 
AufenthG)

Permis de séjour pour une 
activité de recherche (article 18d 
de la loi sur le séjour des 
étrangers - AufenthG)

▫ Carte des opportunités (article  
20, alinéa 5 de la loi sur le séjour 
des étrangers - AufenthG) 

▫ Changement en permis de 
séjour pour l’exercice d’un 
emploi qualifié possible

Permis de séjour pour le 
regroupement des conjoints 
(article  30 AufenthG) ou le 
regroupement des enfants 
(article  32 AufenthG)

▫ Conjoint, enfants ou parents avec un titre de séjour valide en Allemagne
▫ Un logement de taille suffisante pour la famille (ne s’applique pas aux titulaires d’une 

carte bleue européenne de mobilité de longue durée et au conjoint ou aux enfants 
mineurs célibataires pour les titulaires de titres indiqués dans l’Article 29, alinéa 5 
AufenthG)

▫ Assurance des moyens de subsistance : ne s’applique pas au regroupement familial 
pour les titulaires d’une carte bleue européenne de mobilité de longue durée 

▫ Âge minimum requis des conjoints : 18 ans

▫ Qualification reconnue à l’étranger : attestation numérique de l’Office central de 
l'éducation à l'étranger (ZAB) ou qualification professionnelle certifiée par l’Institut 
fédéral de la formation professionnelle (BiBB) d’une Chambre de Commerce et 
d’Industrie (AHK) de la catégorie A 

▫ Au moins deux ans d’expérience professionnelle qualifiée dans la profession visée
▫ Offre d’emploi concrète ou contrat de travail avec un salaire d’au moins 40 770 € 

(2024) : veuillez noter l’exception pour les conventions collectives 
▫ Informaticiens avec une expérience professionnelle : la preuve de la qualification n'est 

pas requise
▫ Approbation de l’emploi par l‘Agence fédérale pour l‘emploi (BA)

▫ Qualification allemande ou équivalence entière de la qualification étrangère, ou
▫ qualification reconnue par l’État à l’étranger (attestation numérique de l’Office central de 

l'éducation à l'étranger (ZAB)), ou
▫ qualification professionnelle d’une Chambre de Commerce et d’Industrie allemande (AHK) 

de la catégorie A certifiée par l’Institut fédéral de la formation professionnelle (BIBB)
▫ Pour 2 et 3, en plus :

▫ au moins six points dans le système de points  
▫ preuve des connaissances linguistiques : niveau d’allemand d’au moins A1 ou niveau 
d’anglais d’au moins B2

▫ Dans tous les cas : preuve de financement par un compte bloqué d’au moins 1 027 € (2024) 
ou déclaration de prise en charge

▫ Contrat ou convention d‘accueil avec un organisme de recherche
▫ Autre preuve de financement, si nécessaire (par ex. subvention de recherche)

▫ Équivalence ou comparabilité du diplôme (éventuellement autorisation d'exercice de la 
profession) 

▫ Offre d'emploi concrète ou contrat de travail : au moins six mois d’emploi 
▫ Salaire annuel brut d’au moins 45 300 € ou 41 941,80 € dans les métiers en pénurie de 

main d’œuvre (2024)
▫ Éventuellement approbation de l’emploi par l‘Agence fédérale pour l‘emploi (BA)   
▫ Spécialistes en informatique sans qualification formelle : au moins trois ans 

d'expérience professionnelle + offre d'emploi ou contrat de travail avec un salaire d'au 
moins 41 041,80 € (2024)

▫ Attestation de reconnaissance avec des obligations : participations aux mesures de 
qualification ou passer un examen

▫ Éventuellement confirmation d’admission à une mesure de qualification ou de 
formation continue   

▫ Connaissances en allemand : au moins niveau A2
▫ Preuve de financement (par ex. compte bloqué d’au moins 1 027 € par mois)
▫ Exécution d’une analyse de qualification : attestation de reconnaissance n’est pas 

requise

▫ Délivrance du visa d’entrée (assurance 
maladie requise)

▫ Réserver un billet d’avion

▫ Déclarer son adresse de résidence 
auprès du bureau de déclaration de 
domicile

▫ Prendre rendez-vous auprès du service 
des étrangers

▫ Préparer la liste des documents requis 
▫ Faire la demande du permis de séjour
▫ Les frais peuvent atteindre 100 €
▫ Le permis de séjour doit être demandé 

avant l‘expiration du visa d‘entrée

▫ Préparation des documents nécessaires
▫ Vérifier les délais d’attente et les 

documents requis sur les sites web des 
ambassades

▫ Apporter les documents complets
▫ Frais : 75 € en devise locale 
▫ Renseignez-vous sur le site web de 

l’ambassade compétente sur les délais 
d’attente éventuels

http://www.make-it-in-germany.com/fr

